
CENTRE D'ENSEIGNEMENT DES SOINS D'URGENCE - N° SIRET 200 030 013 00011 - Code APE 86.10Z - Allée des Topazes - CS 11021 97400 

SAINT-DENIS France - Tél. : 0262905715 - cesu.samu974@chu-reunion.fr 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 98 97 03847 97 auprès du/de la DREETS Réunion. 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l'état. 1/2 

 

 

FORMATION EN PRÉSENTIEL 

 

Dernière mise à jour le 29/08/2024. 

 
OBJECTIF 
Acquérir les connaissances théoriques et techniques 

permettant d’intégrer une équipe d’un Service Mobile 

d’Urgence et de Réanimation  en  qualité  d’ambulancier. 

 

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 

Participer à la prise en charge globale du patient en équipe, 

aider à la préparation du matériel sur prescription médicale. 

Connaitre et savoir utiliser les différents moyens de 

communication entre les différents interlocuteurs. 

Participer à la prise en charge d’un patient héliporté. 

Maitriser les protocoles d’hygiène, de désinfection et de 

décontamination. 

Connaitre son rôle et sa situation lors d’une situation sanitaire 

exceptionnelle. 

 

PUBLIC CONCERNÉ 

Ambulanciers titulaires du CCA ou du DEA affectés ou désireux 

de travailler dans un SMUR 

PRÉ-REQUIS 

Ambulancier exerçant dans le public ou le privé (titulaire 

du diplôme d’ambulancier); 

Avoir effectué un stage de sécurité routière et de conduite 

en intervention d'urgence dans un centre agréé 

AFGSU 2 en cours de validité 

 
 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 

Evaluation continue des pratiques au cours de mises en 

situations de soins d’urgence et rapport de stage Délivrance 

d’une attestation de FAE ambulancier SMUR à l’issue de la 

validation de la formation. 

 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN 

SITUATION DE HANDICAP 

Cette formation est accessible aux personnes porteuses d'un 

handicap : merci d'envoyer un mail à notre référent handicap : 

amandine.adekalom@chu-reunion.fr 

 

MODALITÉS DE DÉROULEMENT 

DE L’ACTION DE FORMATION 

L'action de formation se déroulera en présentiel suivant le 

calendrier de sessions. 

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS 

Pédagogie interactive (active et participative) Etude de cas 

cliniques Mises en situation contextualisées par simulation avec 

débriefing 

 

 
 

 
 

Niveau 

 

Autres formations 

professionnelles continues 

 

 
 

 

Modalité 
 
 

 

Présentiel 

 

 
 

Effectif par session 
 

8 mini > 20 maxi 

 

 
 

Durée 
 

147 heures / 21 jour(s) 

Tarif 
2440 € NET 

par participant 

0262905715 
cesu.samu974@chu-reunion.fr 

Contact 

SPH-F1001 Réf. 

mailto:cesu.samu974@chu-reunion.fr
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PROGRAMME 
Formation théorique : 105 heures 

Module 1 : Radiotéléphonie (3.5 heures) 

Utilisation du matériel de radio télécommunication et procédures de transmission, réseaux. 

Module 2 : Hygiène, décontamination et désinfection (3.5 heures) 

Mettre en œuvre les règles de bonnes pratiques d’hygiène individuelle et collective. 

Module 3 : Situation Sanitaire exceptionnelles (21 heures) : 

Identifier la place de l’ambulancier SMUR dans la chaine médicale des secours et adapter son comportement aux 

différentes SSE. 

Module 4 :Participation à la prise en soin d’un patient au sein d’une équipe pluriprofessionnelle (63 heures) : 

Savoir identifier une détresse neurologique, respiratoire, circulatoire, psychiatrique. 

Aide à la préparation du matériel nécessaire en intervention SMUR. 

Module 5 : Relation et communication (7 heures) : 

Identifier les risques d’erreurs liés en majorité des défauts de communication et d’organisation, afin d’en limiter leurs 

impacts. 

Assurer une approche relationnelle adéquate en adaptant sa communication. 

Module 6 : Aspects règlementaires, médico légaux et éthiques (7 heures) : 

Respecter le cadre règlementaire, médicolégale et éthique. 

Stage pratique : 70 heures 

Deux stages distincts d'une semaine chacun à réaliser de façon continue, réalisés sur deux lieux de stage distincts, au 

sein du CHU de la Réunion, fera l'objet d'un rapport de stage 

 
 

INDICATEURS DE RESULTATS 2024 DE JANVIER A JUILLET 

Formation en cours de réalisation pour la période et non réalisée en 2023 

 

 

 

 

 
INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE 

 

 

FORMATEUR du CESU Evaluation des acquis post formation par 

QCM, Évaluation des connaissances 

antérieures (quiz, questionnaires) 

FAE Ambulancier SMUR 
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